
B’Coworker	35	rue	du	château	d’Orgemont	49000	Angers	
		

Assemblée	Générale	du	13	mai	2025	
Cette	assemblée	générale	a	donné	lieu	à	une	convocation	par	mails	

envoyés	à	tous	les	membres	en	date	du	29	avril	2024.		
Format	hybride	présentiel/distanciel	avec	documents	partagés	car	

certains	de	nos	adhérents	ne	peuvent	pas	se	déplacer.	
		

Président	 de	 séance	 :	 Jacques	 Dubin,	 secrétaire	 de	 séance	 :	 Mireille	
Rozé		
La	séance	débute	à	17h00	
Liste	des	membres	 :	 Jacques	Dubin,	Aude	Krembel,	Marie	Bon	Saint	
Côme,	 Emilie	 Chaillou,	 Danièle	 Cotenceau,	 Marie-Noëlle	 Lelièvre,	
Myriam	 Blanchard,	 Nicole	 Chennebault,	 Dominique	 Histace,	 Valérie	
Verschuère,	 Virginie	 Girardot,	 Sandra	 Mickalkow,	 Clémentine	 Rozé,	
Céline	 Greco	 représentant	 l’association	 IM’Pactes,	 Mylène	 Flament	
représentant	 l’association	GEPso,	Obeline	Huel-Regnard,	Emmanuelle	
Toussaint,	 Ariane	 Monneau,	 Aube	 Plassais,	 Mallory	 Durand,	 Virginie	
Marchand	(s),	Fabienne	Georges	,	Anita	Crochet	(s),	Angèle	Trullen	(s),	
Anaïs	Soret,	Daniel	Rousseau	(s),	Mireille	Rozé	(s),	Julie	Pichery	(s).		28	
Membres	présents	(s)	:	:	Jacques	Dubin,	Marie-Noëlle	Lelièvre,	Myriam	
Blanchard,	Dominique	Histace,	 Valérie	Verschuère	 (D),	Obeline	Huel-
Regnard,	Emmanuelle	Toussaint,	Ariane	Monneau,	Virginie	Marchand	
(s),	,	Anita	Crochet	(s),	Angèle	Trullen	(s),	Daniel	Rousseau	(s),	Mireille	
Rozé	(s),	Julie	Pichery	(s).																																							Nbre	:	15	
Membres	 absents	 :	 Nicole	 CHENNEBAULT,	Mallory	DURAND,	Danièle	
COTENCEAU,	 Céline	 GRECO,	 Aude	 Krembel,	 Marie	 Bon	 Saint	 Côme,	
Emilie	 CHAILLOU,	 Clémentine	 ROZE,	 Anaïs	 SORET,	 Virginie	 Girardot,	
Fabienne	 Georges,	 Sandra	 Mickalkow,	 l’association	 GEPso																				
																																																																																																																						Nbre	:13	
Membres	représentés	:		Mallory	DURAND,	Danièle	COTENCEAU,	Céline	
GRECO,	 Anaïs	 SORET,	 Emilie	 CHAILLOU,	 Sandra	 MICKALKOW,									
																																															Nbre	:	6	
Sont	également	invités	à	cette	assemblée	:	Monsieur	Philippe	Bonnet,	
expert-comptable	pour	le	cabinet	Fiducial	et	Monsieur	Laurent	Joudon	
Commissaire	 aux	 Comptes	 pour	 le	 cabinet	 Audit	 expert.	 Monsieur	
Joudon	ne	peut	assister	à	notre	assemblée.	



Conformément	aux	statuts,	le	quorum	étant	atteint	21/28,	l’assemblée	
générale	peut	valablement	délibérer.		
Ordre	du	jour	:		
		

-       Accueil	des	nouveaux	membres		
-       Rapport	moral	/	d’activité,		
-       Rapport	kinancier,	
-       Questions	diverses		

Actualité	 de	 l’asso	 et	 accueil	 d’un	 nouveau	 membre	 :	 Fabienne	
Georges	nous	a	quitté	en	2024,	et	par	ailleurs	 le	bureau	a	 statué	sur	
l’arrivée	 de	 Madame	 Obeline	 Huel-Regnard	 en	 tant	 que	 nouveau	
membre	de	l’association,	elle	participe	à	cette	assemblée	générale.		
		

Présentation	 du	 rapport	 moral	 2024	 par	 le	 président	 Jacques	
Dubin	:	

Vous	trouverez	l’intégralité	de	ce	rapport	moral	en	annexe	1.	
		

Présentation	du	bilan	Dinancier	2024	par	Philippe	Bonnet	:		

En	qualité	de	commissaire	aux	comptes,	Monsieur	Laurent	Joudon	ne	
pouvait	être	présent	ce	jour,		
	
Vous	trouverez	l’intégralité	de	ce	bilan	comptable	en	annexe	2.			
		
Résolutions	AG	2025	concernant	l’année	2024	:	
1ère	 résolution	 :	 Approbation	 du	 procès-verbal	 de	 l’Assemblée	
Générale	Ordinaire	du	14	mai	2024	(dernière	AG)	

L'Assemblée	Générale,	après	avoir	entendu	lecture	du	Procès-verbal	de	
l’Assemblée	Générale	Ordinaire	du	14	mai	2024	approuve	ledit	procès-
verbal	sans	restriction	ni	réserve.	
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	



		

2ème	résolution	:	Approbation	des	comptes	de	l'exercice	2024	

L'Assemblée	Générale,	après	avoir	entendu	:	
-	La	 lecture	du	rapport	du	Conseil	d'Administration	sur	 l'activité	et	 la	
situation	de	l’association	pendant	l'exercice	clos	le	31	décembre	2024,	
-	 la	 lecture	 du	 rapport	 sur	 les	 comptes	 annuels	 du	 Commissaire	 aux	
Comptes	sur	l'exécution	de	sa	mission	relative	à	cet	exercice,	
		
approuve	le	bilan,	 le	compte	de	résultat	et	 l'annexe	tels	qu'ils	ont	été	
présentés,	 ainsi	 que	 les	 opérations	 traduites	 dans	 ces	 comptes	 et	
résumées	dans	ces	rapports.		
		
0	vote	contre,	0	abstention		Résolution	acceptée	OUI	
		

3ème	résolution	:	Quitus	aux	administrateurs	

L'Assemblée	 Générale	 donne	 aux	 administrateurs	 quitus	 de	 leur	
gestion	pour	l'exercice	clos		
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
4ème	résolution	:	Affectation	du	résultat	de	l’exercice	2024	

L'Assemblée	Générale,	après	avoir	approuvé	 les	comptes	de	 l’exercice	
et	constaté	un	dékicit	de	77	460.00	€,	décide	d’affecter	ce	résultat	en	
report	à	nouveau.	
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		

5ème	résolution	:	Approbation	des	conventions	réglementées	

L'Assemblée	 Générale,	 après	 avoir	 pris	 connaissance	 du	 rapport	
spécial	 du	 Commissariat	 aux	 Comptes	 sur	 les	 conventions	
réglementées,	approuve	l’absence	de	convention.	
		
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		



6ème	résolution	 :	Approbation	du	rapport	moral	2024	(compte-
rendu	d’activités)		

L’Assemblée	Générale	approuve	le	compte-rendu	d’activités	2024.	
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		

7ème	résolution	:	Pouvoirs	

Tous	pouvoirs	sont	donnés	au	porteur	de	copie	ou	d'extrait	du	procès-
verbal	de	 la	présente	Assemblée	pour	 faire	 tous	dépôts	 et	 accomplir	
toutes	 formalités.	Pour	 les	associations	bénékiciant	d’un	commissaire	
aux	comptes,	obligation	est	de	déposer	chaque	année	 les	comptes	en	
préfecture,	par	internet	sur	le	site	du	journal	ofkiciel.		
		
Notre	Président	Dubin	se	charge	de	cette	mission.	
		
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		
8ème	résolution	:	changement	du	siège	social	de	l’association	
Les	bureaux	de	l’association	ont	été	transféré	à	la	nouvelle	adresse	:	

		
B’CoWorker	35	rue	du	château	d’Orgemont	49000	Angers	
qui	devient	le	nouveau	siège	social	de	l’association.	
		
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		
		
9ème	résolution	:	Approbation	des	nouveaux	statuts	
		
En	conséquence	de	la	8ème	résolution,	les	statuts	sont	mis	à	jour	et	
signés	par	les	membres	du	bureau	:	le	président	Jacques	Dubin,	la	
trésorière	Ariane	Monneau	et	la	secrétaire	Dominique	Histace.	
		
0	vote	contre,	0	abstention														Résolution	acceptée	OUI	
		



Le	 changement	 de	 siège	 social	 et	 les	 nouveaux	 statuts	 seront	 à	
transmettre,	 Pour	 rappel	 :	 le	 Cerfa	 13971	 sera	 à	 renseigner	 et	
transmettre	 aux	 autorités	 par	 internet	 (avant	 le	 2	 juin	 pour	
validation	suivi	postal),	ainsi	que	le	bilan	comptable		

		

Questions	diverses			
Pas	de	question…	
Commentaires	 de	 Mme	 Verschuère	 :	 on	 espère	 un	 ajustement	 du	
forfait	 pour	 bien	 travailler,	 en	 revalorisant	 les	 acteurs	 de	 soins	
externes	la	revalorisation	du	forfait	est	plus	conséquente…	
		
L’ordre	du	jour	étant	épuisé,	la	séance	est	levée	à	18h10.	
En	 foi	 de	 quoi	 est	 dressé	 le	 présent	 procès-verbal,	 un	 exemplaire	
paraphé	et	signé	par	le	président	de	séance	et	la	secrétaire	de	séance	
vous	sera	transmis	prochainement.	
Fait	à	Avrillé,	ce	jour		
		
Le	Président	de	séance																																																								La	secrétaire	de	
séance		

	
Jacques	Dubin																																																																						Mireille	Rozé	

	
		

																																																																																				

																																																



		

		

		

		
		

ANNEXES	

		

		

ANNEXE	1	RAPPORT	MORAL	2024	
 	
Bienvenue aux nouveaux membres et salariés de l’association
 	
L’association a vu quelques modifications dans l’équipe avec le 
départ de Fabienne Georges et l’arrivée de Julie Pichery au 
poste d’assistante administrative. Nous lui souhaitons la 
bienvenue.	
 	
Concernant les adhérents de l’association, 	
 	
Madame Obeline Regnard rejoint notre association après un stage 
d’immersion 	
 	
dans l’équipe où ses compétences ont fait forte impression.	
 	
 	
Depuis l’AG de mai 2024 les principales informations ont été 
l’évaluation extrêmement positive de CEMKA sur le résultat des 
cinq années de fonctionnement du programme Pegase, l’arrêté 
ministériel de généralisation du programme le 30 juillet 2024, et 



enfin après 3 années de patience les premières inclusions dans 
le programme de recherche Esper. N’oublions pas la publication 
il y a deux mois par l’Inserm des tout premiers résultats plus 
qu’encourageants sur l’évolution de la cohorte Pegase qui 
confirment nos intuitions et qui récompensent et confortent a 
posteriori tous nos choix et notre travail depuis bientôt 6 ans. 	
Merci à vous tous d’avoir soutenu cette action qui se voit 
aujourd’hui pleinement validée par ses résultats mesurables sur 
l’évolution des enfants. Bravo à l’équipe pour son immense 
travail avec une mention toute particulière pour le docteur 
Rousseau  : son dynamisme, son enthousiasme, sa pugnacité 
entraine les établissements engagés qui nous ont fait confiance, 
sans oublier le GEPSO qui est toujours à nos côtés. La 
succession de ces évènements propulse Pegase comme un 
programme de santé publique institutionnel et de recherche en 
Protection de l’enfance. Il va concerner à terme 1/3 des enfants 
bénéficiant d’une mesure de protection, soit environ 100 000 
enfants en file active mais aussi impliquer tous les 
professionnels qui les accompagnent. Ceci est considérable et 
Pegase va devenir à l’échelon national un levier puissant 
d’amélioration de la santé des jeunes enfants sous protection et 
de transformation progressive des pratiques professionnelles de 
toute la Protection de l’enfance.	
 	

Concernant le programme Pegase nous en sommes à près de 
1000 inclusions et la cohorte ESPER a enfin démarré après des 
difficultés administratives interminables entre les Départements 
et l’AP-HP.	
Toujours des liens suivis et réguliers avec nos partenaires
La DGS 
avec une 
réunion 
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La fondation Bettencourt Schueller poursuit son financement de la cohorte 
Esper	
La fondation OKOLA (DOCTOLIB) reste à l’écoute des besoins 
de l’équipe avec des échanges très réguliers.	
Par contre nous avons des soucis avec l’éditeur du logiciel 
Mediateam-Pegase qui accepte de gérer l’existant mais refuse 
toute évolution commerciale ou dans le développement, ce qui 
va devenir très problématique pour la généralisation.	
 	

Expertise en protection de l’enfance
L’équipe continue d’être sollicitée pour partager son regard d’expert sur la 
santé des enfants en protection de l’enfance	

-       Congrès de la Société Française de Psychiatrie de l’Enfant 
et de l’Adolescent	

-       Conseil National de l’Adoption	
-       Réseau des Médecins Référents Protection de l’Enfance	
-       Assemblée des Départements de France	
-       Haute Autorité de Santé	
-       Participation à l’enseignement de trois DIU en protection de 

l’enfance	
-       Groupe de travail DGCS sur le Dossier numérique en 

Protection de l’Enfance	
 	
Réseaux sociaux et site internet



Angèle continue sur sa lignée de publications d’informations sur 
l’enfance maltraitée et le programme Pegase avec un vrai 
succès, plus de 16 000 abonnés, et un lectorat impressionnant 
sur LinkedIn, beaucoup plus que des sites institutionnels, Santé 
Publique France pour n’en citer qu’un.	
Les posts ont plusieurs visées :	
-    mettre en valeur les bénéfices du programme pour les 
enfants, les équipes, les établissements, les parents, les 
partenaires de soin, etc.,	
- favoriser la compréhension des missions des professionnels du 
réseau Pegase,	

-  et puis diffuser des contenus de vulgarisation 
scientifique ou informatifs sur la Protection de l’enfance 
dans une démarche plus généraliste.	

Les actions liées à la dotation Bettencourt Schueller sont en fin de 
parcours mais avec de belles réalisations
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Fin de partie mais très bonne expérience qui n’est malheureusement pas 
renouvelée	
La recherche ESPER
C’est l’Etude de cohorte proSPective des Enfants 
pRotégés = Groupe témoin La Fondation 
Bettencourt reste engagée jusqu’en 2026.	



L’équipe AP-HP de Karine Chevreul reste aussi persévérante et motivée 
sur ce projet, très satisfaite de produire d’aussi beaux résultats.	
 	
L’avenir du Programme Pegase
C’est la grande affaire du moment et des années à venir	
Ce n’est pas une mince affaire que d’avoir à gérer un passage à 
l’échelle X 100, même si cela se fera progressivement. Passer 
de 1000 inclusions à théoriquement 100 000 enfants suivis, un 
chantier immense et qui fait peur.	
Il faut tout renégocier et tout réinventer sur une base quasi 
industrielle tout en préservant une qualité optimale du résultat 
auprès des enfants et des professionnels.	
Croître sans s’affadir ou se diluer. Conserver absolument la 
qualité de l’accompagnement qui donne sa valeur au 
programme.	
Il faudra accompagner les nouvelles structures dans ce 
changement profond de leur organisation à l’entrée dans 
Pegase. Et il faudra former des milliers de professionnels. Pour 
ces presque mille enfants inclus, nous avons formé presque 
autant de professionnels.	
La plus grande incertitude concerne le rythme de croissance qui 
va être négocié avec le Ministère, le calendrier de la 
généralisation.	
Perspectives 2025 et conclusion : Un programme tout-
terrain robuste, efficace et reconnu.   La certitude d’un 
développement exponentiel mais aucune visibilité sur 
l’agenda, sur le  périmètre du déploiement, sur le volume de 
l’équipe, sur les moyens alloués, sur la   formation, sur le 
logiciel, sur la valeur du forfait. Tout reste à faire.
 	

Nous continuerons à développer 
notre principe fondateur : 	



créer du lien autour et pour les 
bébés en danger	
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ANNEXE	2	BILAN	FINANCIER	2024	
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